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Indre-et-Loire

Tours Métropole Val de Loire

Tours, le 20 mars 2025

Objet : Plan Local d�Urbanisme

Monsieur le Président,

Conformément aux articles L 132-7, L 132-9 et L 153-40 du Code de 

l�Urbanisme, nous accusons réception du dossier relatif au Plan Local 

d�Urbanisme de la commune de Notre-Dame-d'Oé et nous vous informons 

que ce projet n�appelle aucune remarque de notre part.

Nous vous prions d�agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos 

salutations distinguées.

Le Président de la Chambre de Métiers et de 

l�Artisanat Centre-Val de Loire,

Gérard BOBIER

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L�ARTISANAT CENTRE-VAL DE LOIRE

CMA Indre-et-Loire

36-42 route de Saint-Avertin CS 50412 � 37204 Tours Cedex 3 � 02 47 

25 24 00 www.cma37.fr � cac@cm-tours.fr

� www.artisanat.fr

Décret n° 2020-1416 du 18 novembre 2020

CENTRE-Val de Loire



 

 

Dossier suivi par : M. Raphaël SICOT 

Mail : r.sicot@tours-metropole.fr  

Tel : 07 70 26 53 51 

Monsieur le Président de Tours 

Métropole Val de Loire 

Tours Métropole Val de Loire 

60 Avenue Marcel Dassault 

37000 TOURS  

 

         A Tours, le 18 mars 2025 

 

Objet : Avis sur la déclaration de projet n°2 valant mise en compatibilité du PLU de Notre Dame d�Oé 

  

Monsieur le Président, 

 

Par un courriel reçu le 27 février 2025, le Syndicat Mixte de l�Agglomération Tourangelle (SMAT) a été 

notifié de la déclaration de projet n°2 valant mise en compatibilité du PLU de Notre Dame d�Oé. Le 

projet consiste à étendre une résidence médicalisée pour personnes âgées en perte d�autonomie.  

 

Le terrain concerné est actuellement en partie sur un espace naturel classé en zone A, la commune 

souhaitant le classer en U. L�extension aura une emprise au sol de 775m². 

 

Après analyse du projet dans un rapport de compatibilité avec le SCoT de l�agglomération tourangelle, 

j�ai le plaisir d�émettre un avis favorable. 

 

Je vous prie d�agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées,  

Le Président, 

 

 

Christian GATARD 












